
à l’article 93 de la Loi modifiant diverses dispositions législatives 
en matière d’habitation (LQ 2024, chapitre 2)

l’immeuble situé en bordure du boulevard 
des Chenaux à proximité de l’intersection de la rue de l’Himalaya

la classe d’usage H11 –

Un nombre d’étages entre 3 (hauteur maximale de 15 m) et 6 (hauteur 

L’accès véhiculaire le plus à l’ouest devra être muni d’une barrière permettant 
l’accès uniquement pour l’entretien de la tour de télécommunication et les 
véhicule d’urgence;
L’accès véhiculaire le plus à l’est devra être configuré de manière à être 
perpendiculaire au boulevard des Chenaux et servir d’accès principal pour les 

L’émission de tout permis de construction est conditionnelle à la conclusion 
d’une entente sur les travaux municipaux avec la Ville concernant le 
prolongement des infrastructures (aqueduc et égout) depuis l’intersection de 
la rue de l’Himalaya ainsi que l’installation de dispositifs dans l’emprise du 



d’habitation 

susceptible d’approbation référendaire.

On peut obtenir des informations sur cette demande d’autorisation d’un 
d’habitation

Direction de l’aménagement

1325, place de l’Hôtel

http://www.v3r.net/



